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Plus de CIT en Montérégie…
Paru jeudi 3 juin 2004 sur CNW-Telbec
Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM) - Les personnes aveugles et amblyopes de la Montérégie subissent un grave préjudice 

    MONTREAL, le 3 juin /CNW Telbec/ - Le regroupement des aveugles et

amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM), organisme voué à la promotion des

intérêts et à la défense des droits des personnes ayant une déficience

visuelle, dénonce le fait que les personnes aveugles et amblyopes de la

Montérégie ne peuvent plus profiter du programme Contrats d'intégration au

travail (CIT). Depuis sa création au milieu des années 80, cet important outil

a largement contribué à l'intégration et au maintien en emploi des personnes

handicapées, dont les personnes aveugles et amblyopes.

    Selon les services spécialisés de main-d'oeuvre pour les personnes ayant

une déficience visuelle, le programme CIT s'avère un atout majeur dans une

démarche d'intégration ou de maintien en emploi. Le Contrat d'intégration au

travail compense un employeur pour l'impact des limitations d'un employé

handicapé sur la productivité de ce dernier.

    Une vision réduite, a fortiori la cécité, peut comporter des obstacles

importants dans l'accomplissement de certaines tâches. Par exemple, une

personne aveugle risque fort d'éprouver de grandes difficultés à lire

l'écriture imprimée. Ainsi, le dépouillement de son courrier se fera

probablement plus lentement et nécessitera peut-être la collaboration d'un

collègue de travail, avec la réorganisation du travail que ceci implique. Une

telle réorganisation peut engendrer des coûts supplémentaires pour un

employeur et le programme CIT vise à compenser l'employeur pour ces

conséquences.

    Alors que les personnes ayant une déficience visuelle habitant à Montréal

désireuses d'intégrer le marché de l'emploi peuvent se prévaloir de ce

programme, il n'en va pas de même pour celles qui habitent en Montérégie. Dans

leur cas, l'accès au programme CIT ne leur est plus possible depuis la mi-

avril 2003. Pourquoi une telle iniquité?

    Il est inacceptable que l'accès au programme CIT dépende de l'endroit où

l'on habite. Les personnes aveugles et amblyopes qui habitent en Montérégie ne

sont pas moins désireuses de travailler que celles qui habitent à Montréal.

    Le gouvernement du Québec, ainsi qu'Emploi-Québec, répètent sans cesse

que le fait de pouvoir travailler constitue une voie privilégiée pour se

sortir de la pauvreté. Pourquoi, alors, les personnes aveugles et amblyopes de

la Montérégie ne peuvent-elles pas se prévaloir de l'atout du programme CIT

dans leur quête d'emploi?

    On doit faire preuve de plus de cohérence à Emploi-Québec. Il est grand

temps de trouver des solutions au sous-financement qui, apparemment, est à

l'origine de la situation qui pénalise indûment les personnes aveugles et

amblyopes de la Montérégie. Il est urgent que le gouvernement québécois ainsi

qu'Emploi-Québec se donnent les moyens de leurs discours! L'inaction a assez

duré!

Renseignements: M. Yvon Provencher, Agent de promotion, (514) 277-4401, 

poste 109, Cellulaire : (514) 777-1380

Semaine québécoise des personnes handicapées
Paru mercredi 2 juin 2004 dans Le Journal des débats A.N.
Souligner la Semaine québécoise
des personnes handicapées

M. Couillard: Merci, M. le Président. Je sollicite le consentement de l'Assemblée pour que soit débattue la motion suivante:

«Que l'Assemblée nationale souligne la Semaine québécoise des personnes handicapées, qui se tient du 1er au 7 juin, sous le thème Ensemble... Tout le monde y gagne!.»

Le Vice-Président (M. Gendron): Merci, M. le ministre. Y a-t-il consentement de débattre de cette motion? Il y a consentement, M. le ministre, sur le fond.

Pour voir la suite

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/Debats/journal/ch/040602.htm#_Toc74036068
Pénurie de psychiatres au Québec
Paru jeudi 3 juin 2004 sur site web SRC/Nouvelles
La pratique psychiatrique menacée au Québec 

Mise à jour le jeudi 3 juin 2004 à 11 h 57

.

Au Québec, la pénurie de psychiatres menace la démarche thérapeutique de ces médecins spécialistes de la santé mentale. En raison du manque de temps dont ils disposent pour traiter les patients, les psychiatres délaissent la psychothérapie au profit de la médication. C'est le constat exprimé mercredi à Québec par un psychiatre renommé, le docteur Guy Ausloos, à l'occasion du 38e congrès annuel de l'Association des médecins psychiatres du Québec.

. 

La pénurie de psychiatres au Québec a évidemment des effets sur l'accessibilité aux soins, mais elle se répercute aussi sur la façon dont ils sont prodigués. 

Les psychiatres ont de moins en moins de temps à accorder aux patients, a déploré le conférencier principal du congrès, le docteur Guy Ausloos. « Quand un psychiatre doit voir 15 patients en une journée, il ne peut pas vraiment faire le travail comme il le voudrait, mais il n'a pas le choix, à cause de la pression. » 

Des hospitalisations inutiles 

L'augmentation du nombre d'hospitalisations est un phénomène qui a aussi retenu l'attention au congrès de l'Association. Certains psychiatres prescrivent en effet de plus plus souvent l'hospitalisation de leurs patients, même si ce n'est pas toujours nécessaire. Le docteur Ausloos croit qu'ils procèdent ainsi parce qu'ils ignorent comment gérer une crise, ou pire, parce qu'ils craignent les poursuites judiciaires. 

Mais ils risquent ainsi de causer des dommages aux patients. « Certaines hospitalisations n'aident pas le client, mais au contraire peuvent faire qu'il soit encore plus désespéré », prévient Guy Ausloos. La personne qui a vécu une hospitalisation se retrouve en effet souvent avec une étiquette de malade mental.

Le compte-rendu de Marie-Andrée Brassard
Subvention à L’EES Les Rapaillages de Batiscan
Paru jeudi 3 juin 2004 sur CNW-Telbec
L'Office des personnes handicapées du Québec octroie 50 000 $ aux Rapaillages de Batiscan 

    DRUMMONDVILLE, le 3 juin /CNW Telbec/ - Le président de l'Office des

personnes handicapées du Québec, M. Norbert Rodrigue, a annoncé aujourd'hui

l'octroi d'une somme de 50 000 $ à l'entreprise d'économie sociale Les

Rapaillages de Batiscan.

    Monsieur Rodrigue a effectué cette annonce lors d'une visite de

l'entreprise ce matin, dans le cadre de la huitième édition de la Semaine

québécoise des personnes handicapées.

    "Ce soutien financier est accordé à l'entreprise afin qu'elle puisse

peaufiner, dans les prochains mois, son projet de mise en service comme centre

de travail adapté (CTA). L'Office, qui gère le Programme de subventions aux

centres de travail adapté, étudiera ensuite le plan financier de

l'entreprise", a souligné M. Rodrigue.

    Les Rapaillages

    Les Rapaillages existent depuis 1998 et emploient plus d'une dizaine de

personnes handicapées. L'entreprise se spécialise dans la fabrication de

meubles d'appoint en bois tels bureaux, bancs, bibliothèques, etc. Elle

possède aussi sa propre collection de meubles d'appoint qui sont distribués un

peu partout au Canada, Meubles Marithé.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec est un organisme

gouvernemental qui a comme principale préoccupation la promotion de l'exercice

des droits des personnes handicapées. Son mandat général consiste à veiller à

la coordination des services qui leur sont dispensés, les informer et les

conseiller, promouvoir leurs intérêts et favoriser leur intégration sociale,

professionnelle et scolaire.

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements :  Michel-André Roy

                           (819) 475-8533/471-6562

                           www.ophq.gouv.qc.ca
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Les 25 ans du programme CTA
Paru jeudi 3 juin2004 dans Le Soleil
Le Soleil
Le Québec et le Canada, jeudi 3 juin 2004, p. A11 

Les centres de travail adaptés ont 25 ans
Pour nombre de handicapés, l'emploi est bien davantage qu'un moyen de subsistance : c'est aussi une fierté 

Bouchard, Alain 

Il y a Claudette Plante, 46 ans, qui y travaille depuis le début, c'est-à-dire 25 ans. Il y a sa grande amie Nicole Gosselin, 53 ans, qui y travaille depuis 25 ans, elle aussi. Il y a Anne Savard, 42 ans, qui y travaille depuis 23 ans. Puis Michel, puis Jacques, puis Denis, etc. Ils gagnent tous leur vie au Centre de travail adapté de Québec (TAQ), rue des Méandres, à Duberger, malgré leur handicap à la colonne vertébrale, à la parole, à une jambe ou ailleurs, le mauvais sort frappe partout sans distinction. 

Ils étaient tous sagement attablés, hier avant-midi, pour entendre les discours du 25e anniversaire des entreprises adaptées du Québec, qui lançaient en quelque sorte la semaine annuelle des personnes handicapées. C'est probablement le président de l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), Norbert Rodrigue, qui a eu le mot le plus juste, avec cette citation de feu Félix Leclerc : "La meilleure façon de tuer un homme - ou une femme - est de l'empêcher de travailler." 

Claudette Plante, atteinte de paralysie cérébrale, ne fait pas que travailler, au TAQ. Elle sert aussi d'interprète à sa grande amie Nicole Gosselin, qui peut émettre des sons mais qui est incapable de prononcer des mots, en raison d'un handicap de naissance. L'autre la comprend comme si elle parlait un français international. Claudette se souvient des débuts du TAQ, en 1979, alors qu'il comprenait à peine 25 employés. Ils y sont aujourd'hui plus de 200. Ils effectuent de la reliure, adressent et cachettent des enveloppes, et exécutent différentes autres tâches de manutention. 

Les 11 entreprises adaptées du Québec emploient 2859 handicapés, qui sont "moins compétitifs mais productifs", a nuancé hier Norbert Rodrigue. Ces handicapés font équipe avec des travailleurs dits normaux, qui peuvent constituer jusqu'à 40 % des employés de ces entreprises, comme le spécifie la loi. 

Avec ses 7,77 $ l'heure, ce qui est le salaire d'un handicapé de ce réseau protégé, Anne Savard raconte qu'elle peut vivre en appartement avec son conjoint, et même l'aider à pourvoir aux besoins des quatre enfants qu'il avait déjà quand elle l'a rencontré. "Il est non seulement père mais aussi grand-père de huit petits-enfants !" lance-t-elle tout de go. Anne, Claudette et Nicole disent avoir toutes trois choisi délibérément de ne pas avoir d'enfants, en raison de leur handicap. 

"Le travail adapté relève la dignité des personnes handicapées", a dit Gabriel Tremblay, le président du Conseil d'administration provincial des entreprises adaptées. C'est pourquoi il prie le gouvernement d'aider à réaliser l'objectif de créer 500 nouveaux emplois adaptés d'ici 2007. Quelque 150 000 handicapés sont actuellement sans emploi au Québec. 

La députée de Chauveau, Sarah Perreault, a accueilli favorablement le message de Tremblay, en disant que "le travail adapté constitue la forme la plus achevée de l'intégration sociale". 

ABouchard@lesoleil.com 


Illustration(s) : 
Laroche, Patrice
Claudette Plante (gauche) et son amie Nicole Gosselin travaillent au TAQ depuis ses débuts, en 1979. 


Catégorie : Politique nationale et internationale
Sujet(s) uniforme(s) : Droits et libertés; Personnes handicapées
Taille : Moyen, 380 mots 

© 2004 Le Soleil. Tous droits réservés. 
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Expansion du groupe Cosentra en Mauricie
Paru jeudi 3 juin 2004 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)
Économie, jeudi 3 juin 2004, p. 11 

CONSENTRA PLASTIQUE À GRAND-MÈRE
Un pas vers l'"économie solidaire" 

Francoeur, Martin 

Shawinigan - L'ancienne usine de Bateaux Celebrity, sur la 12e Rue dans le secteur Grand-Mère, est sur le point de reprendre vie. En août, Consentra Plastique devrait y démarrer sa production et donner de l'emploi à trente-cinq personnes. L'implantation à Shawinigan de Consentra Plastique n'a rien de banal. Elle constitue un exemple de maillage entre l'économie sociale et l'économie privée traditionnelle, un phénomène qu'on peut résumer en parlant d'"économie solidaire". 

Le projet était déjà connu et il est en train de prendre forme. Des employés ont démantelé les installations de Plastiques Venneco, à Shawinigan, pour les déménager dans la bâtisse située dans le secteur Grand-Mère. L'entreprise fabriquera de la pellicule de plastique et intégrera les objectifs et activités du groupe Consentra, déjà présent dans la région. 

En fait, Consentra est un consortium d'entreprises qui donnent du travail à des personnes handicapées, dans des domaines déjà variés. "L'ajout de Consentra Plastique vient répondre à plusieurs de nos objectifs. On va assurer aux organisations membres de Consentra un flux constant de sous-traitance, ce qui va leur permettre de régulariser leurs revenus. On va aussi permettre à des travailleurs ayant cheminé dans des organismes adaptés de trouver un emploi régulier dans un milieu connu mais différent du réseau Consentra. Enfin, ça va nous permettre de dégager un rendement financier intéressant", explique le président-directeur général de Consentra, Alain Levasseur. 

Consentra Plastique est issue d'alliances et de partenariats qui ont permis de réaliser un montage financier adéquat. "Au total, Consentra Plastique va investir environ 650 000 $ dans ce projet", explique M. Levasseur. De son côté, la Société de développement de Shawinigan a acquis l'immeuble au coût de 1,4 million $ pour permettre à l'entreprise de s'y installer. Consentra Plastique en sera locataire pour cinq ans, avec possibilité d'acquérir l'immeuble par la suite. 

Selon Alain Levasseur, le projet de Consentra Plastique est issu d'une approche que Consentra avait eue avec Plastiques Venneco dans le but d'établir un partenariat de sous-traitance avec cette entreprise. Au fil des rencontres, un projet de relance de Venneco a vu le jour, mais tout a été freiné en raison de la contamination au mercure de la bâtisse qu'elle occupait dans le parc industriel no 1. L'idée s'est donc transformée en projet d'acquisition des équipements de Venneco et de relocalisation de l'usine. Venneco avait cessé ses activités en juillet 2002. 

Plusieurs investisseurs privés ont été mis à contribution pour réaliser cette initiative. Consentra Plastique a aussi reçu l'appui du Centre financier aux entreprises Mékinac-Des Chenaux, de la Fédération des caisses populaires Mauricie-Centre-du-Québec, et de la Banque de développement du Canada. Même l'Authentique Pose Café supportera Consentra en versant une contribution financière pour chaque tasse de café vendue à partir de cafetières identifiées à Consentra. 

Le projet de Consentra Plastique permettra de créer 35 emplois. Dans l'esprit et les objectifs poursuivis par le consortium, il est prévu qu'au moins 50 % de la main-d'oeuvre proviendra du milieu des gens ayant un handicap physique ou des problèmes aigus de santé mentale. 

"Je suis content de voir à quel point des partenaires locaux, d'horizons différents, ont travaillé en concertation dans ce dossier-là. Ça donne une légitimité extraordinaire au projet", explique d'ailleurs Norbert Rodrigue, président de l'Office des personnes handicapées du Québec. 

La production de la nouvelle entreprise consistera en une pellicule de plastique, généralement utilisée pour la fabrication de sacs de poubelle. Une autre pellicule sera destinée aux marchés agricole et de la construction. 

En décembre dernier, on prévoyait que la production de Consentra Plastique allait démarrer en janvier ou en février dernier. Cette fois, on parle plutôt du mois d'août prochain. 

Catégorie : Économie
Sujet(s) uniforme(s) : Subventions et aide gouvernementale
Taille : Moyen, 431 mots 

(c) 2004 Le Nouvelliste. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040603·NV·0036

Les réaction des promesses des libéraux
Émis le mercredi 2 juin 2004 par le Conseil des canadiens avec déficience
PRESS RELEASE 
For Immediate Release







June 2, 2004

  

Liberal Investment in Disability Issues Welcome But Must Be Re-Profiled 

Prime Minister Martin’s announcement yesterday of $1 Billion over five years for a program to family caregivers including spouses, children and close relatives of seniors and people with disabilities’ “misses the mark,” said Marie White Chairperson of CCD.  “While we agree caregivers need support, such an investment does nothing to remove the barriers we, as people with disabilities face, in our day to day lives:  our needs in the areas of transportation, training, education, employment and income support remain.” 

Canadians with disabilities were pleased to see in the last Throne Speech and Budget the Liberal’s commitment to addressing the needs of Canadians with disabilities and we continue to look for significant leadership from the Prime Minister on our issues.  Those announcements while smaller in scope than this campaign announcement moved in the right direction. 

“We need assistance to live independent lives, to participate in our communities,” said Linda Stiles a member of CCD National Council.  “We need a National Disability Related Supports Program to invest in those services and programs that enable us to be full and equal citizens.” 

“Family and friends are vital to people's well being and we acknowledge their importance in making our lives richer and fuller, but we want to be in control of our own destiny, we do not want to be simply ‘cared for’” said Barb Anello of CCD. 

“Since the program details have not been determined, CCD urges the Prime Minister to work with persons with disabilities and their associations to ensure that the primary focus of any new initiative puts control of resources and supports in the hands of individuals with disabilities and removes barriers to our participation." said Marie White Chair of CCD.  “The days when simply assisting others to care for us are gone, we want full and equal citizenship.  By making our communities and public institutions accessible we reduce our dependence on family and caregivers,” stated White. 

“Canadians with disabilities recognize the Prime Minister’s interest in addressing disability issues, however, the Prime Minister needs to work with us to determine the best use of resources. This billion dollar announcement is the largest investment in years, lets work together to use it wisely,” said Laurie Beachell National Coordinator of CCD.  
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For More Information Contact:  

Marie White, National Chairperson

709 739-8233

Laurie Beachell, National Coordinator 

204 947-0303
Une élection accessible
Paru jeudi 3 juin 2004 sur CCNMathews.com
Elections Canada : L'accessibilité du processus

électoral

OTTAWA, ONTARIO--(CCNMatthews - 3 juin 2004) - Vous ne serez pas 

en mesure de vous rendre à votre bureau de vote le jour 

d'élection générale, le lundi 28 juin 2004, parce que vous ne 

pourrez pas quitter la maison ou que vous serez en voyage? Ou 

peut-être préférez-vous simplement voter avant le jour 

d'élection? Ne vous en faites pas. Vous pourrez voter sans 

difficulté. 

"Le système électoral canadien est extrêmement accessible, 

offrant plusieurs options pour voter, affirme le directeur 

général des élections du Canada, Jean-Pierre Kingsley." 

Cette tradition d'accessibilité ne date pas d'hier. Le vote par 

anticipation, par exemple, a été créé il y a longtemps pour 

permettre aux électeurs de voter même s'ils prévoyaient être en 

voyage le jour d'élection. Aujourd'hui, tout électeur peut 

profiter du vote par anticipation. Leur vote est compté le soir 

d'élection. 

En outre, les électeurs peuvent dans certains cas recourir aux 

bureaux de vote itinérants, qui existent depuis 1993. Grâce à 

eux, les résidents des foyers pour personnes âgées ou pour 

personnes ayant une déficience physique peuvent voter sans se 

déplacer. Dans les hôpitaux, l'urne est transportée de chambre en 

chambre. 

Les électeurs qui se trouvent dans un hôpital de soins actifs 

peuvent s'inscrire et voter par bulletin spécial à l'hôpital. 

Ceux qui prévoient être hospitalisés après le 22 juin devraient 

prendre les dispositions pour voter au bureau du directeur du 

scrutin ou par la poste. Les électeurs qui ne peuvent voter ni 

par la poste ni au bureau du directeur du scrutin ou à un bureau 

de vote en raison d'une déficience physique peuvent, en 

communiquant avec leur directeur du scrutin, demander de voter à 

domicile en présence d'un fonctionnaire électoral et d'un témoin 

choisi par l'électeur. 

"Avec les années et les réformes législatives, de nombreux 

mécanismes sont venus s'ajouter pour rendre le processus 

électoral toujours plus accessible", note M. Kingsley. 

Le vote par bulletin spécial 

Parmi les mécanismes récents, le bulletin de vote spécial est 

sans doute le plus important. Il permet aux citoyens de voter par 

la poste ou en personne au bureau du directeur du scrutin, grâce 

à un système spécial d'enveloppes assurant le secret du vote. 

Tout électeur peut recourir à cette option de vote simple et 

efficace. 

Le vote au bureau de scrutin 

"Pour ce qui est des obstacles de nature physique, ajoute M. 

Kingsley, ils sont à toutes fins utiles disparus. Tous les 

bureaux de scrutin fédéraux doivent maintenant être accessibles 

de plain-pied, c'est-à-dire sans marches à monter. Dans les rares 

cas où ils ne le sont pas, l'électeur peut obtenir un certificat 

de transfert pour voter à un autre bureau." 

Les électeurs qui ont besoin d'un accès de plain-pied devraient 

consulter leur carte d'information de l'électeur. Celle-ci 

indique clairement si leur bureau de scrutin est ou non 

accessible de plain-pied. S'il ne l'est pas l'électeur peut 

demander un certificat de transfert en téléphonant au bureau de 

son directeur du scrutin. Le numéro est inscrit sur la carte. 

Aux bureaux de scrutin, plusieurs formes d'aide sont disponibles 

pour les gens qui auraient de la difficulté à voter. Par exemple, 

les personnes ayant une déficience visuelle peuvent marquer leur 

bulletin elles-mêmes, à l'aide d'un gabarit (carton troué qui se 

place sur le bulletin pour permettre d'y marquer son vote sans 

faire d'erreur). Les électeurs qui ne peuvent pas marquer leur 

bulletin seuls peuvent se faire aider par un membre du personnel 

électoral ou un proche. Par ailleurs, ceux qui ne comprennent pas 

le français ou l'anglais, notamment les nouveaux citoyens, 

peuvent demander au directeur du scrutin l'aide d'un interprète 

sur place, et les électeurs sourds ou malentendants, l'aide d'un 

interprète gestuel. Les services d'un interprète doivent être 

demandés avant 18 h, heure locale, le jeudi précédant le jour 

d'élection. 

D'autres mesures sont aussi venues faciliter le vote à tous les 

électeurs. Tous les bureaux ordinaires de scrutin sont maintenant 

ouverts pendant 12 heures le jour d'élection. L'inscription sur 

la liste électorale est également plus facile. L'électeur qui 

n'est pas sur la liste peut, avec une preuve d'identité 

appropriée, s'inscrire au bureau de scrutin le jour même de 

l'élection, juste avant de voter. 

Une information accessible à tous 

"Mais ces mesures ne sont pas suffisantes en soi, souligne M. 

Kingsley. Pour qu'un système électoral soit complètement 

accessible, il faut aussi que l'information électorale soit à la 

portée de tous les électeurs. Et sur ce plan, nous avons fait un 

travail énorme." 

Elections Canada a augmenté l'éventail de documents d'information 

publiés dans d'autres langues que le français et l'anglais, ainsi 

que des documents conçus pour les électeurs ayant des besoins 

spéciaux. Cela comprend des documents sur des supports de 

substitution (gros caractères, braille, audiocassettes et 

disquettes). Pour les personnes sourdes ou malentendantes, il 

existe un numéro de téléphone sans frais (ATS 1 800 361-8935). 

L'Internet s'impose aussi comme un moyen important pour répondre 

aux besoins d'information des électeurs. Le pourcentage de 

Canadiens branchés augmente rapidement, et Elections Canada 

affiche toute sa documentation sur son site Web, à 

www.elections.ca. On trouve sur ce site exhaustif de 

l'information à jour qui est utile aux électeurs de toutes les 

circonscriptions pendant la période électorale, et les résultats 

du vote y seront présentés le soir d'élection. Elections Canada a 

aussi mis en place un site Web des jeunes électeurs afin 

d'informer et d'éduquer les nouveaux électeurs. 

Elections Canada tient compte aussi des gens qui ont des 

difficultés de lecture - environ un adulte canadien sur quatre, 

selon diverses études. "Nous rejoignons les personnes qui ont de 

la difficulté à lire par nos messages à la télévision et à la 

radio, précise M. Kingsley, mais nous produisons aussi des bandes 

vidéo et audio spéciales qui expliquent le fonctionnement du 

système électoral en termes simples. Elections Canada publie 

également des documents d'information en écriture simple, comme 

la brochure populaire Je peux voter!, pour ceux qui ont de la 

difficulté à comprendre nos autres documents." 

Elections Canada est une institution indépendante établie par le 

Parlement. 
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Le centre d’action bénévole de Sept-Îles délaisse les services de soutien à domicile
Paru jeudi 3 juin 2004 sur le site de la SRC/Côte-Nord 
Le CAB abandonne le soutien à domicile 

 Mise à jour le jeudi 3 juin 2004, 17 h 24 . 

D'ici un mois, le Centre d'action bénévole (CAB) de Sept-Îles aura délaissé les services de soutien à domicile, qui relèvent des programmes d'économie sociale, pour revenir à sa vocation d'organisme bénévole. 

Pour justifier la décision de l'organisme, la directrice du CAB, Chantal Blais, cite une étude qui établit les coûts du service d'économie sociale à 3 $ de plus que les tarifs payés par une clientèle souvent démunie. « Je vous dirais que le conseil d'administration a fait vraiment une grande réflexion là-dessus, et il va se diriger seulement vers l'action bénévole, donc, les services qui sont offerts par des bénévoles dans la communauté », précise Mme Blais. 

La situation est dénoncée par les 30 employés du CAB qui cherchent à négocier leur première convention collective. Les employés, affiliés à la CSN, croient qu'il s'agit d'une nouvelle manoeuvre pour se débarrasser d'eux. 

Le président du syndicat, Réjean Papillon, ne croit pas aux arguments avancés par le CAB. « Les seuls frais de plus qu'ils peuvent avoir, c'est dû à des frais judiciaires, ou une mauvaise gestion, là, carrément. Mais ce n'est pas le volet économie sociale », soutient-il. 

Pour que les 400 bénéficiaires du service puissent continuer à recevoir de l'aide à domicile, l'Agence régionale de la santé étudie, entre autres, une proposition du Centre de bénévolat Manicouagan. D'autres formules sont aussi à l'étude, dont la création d'une coopérative de travailleurs.

Paru jeudi 3 juin 2004 sur le site de TVA/Est-du-Québec
Le Centre d'Action bénévole de Sept-Îles abandonne son service d’aide domestique

Sept-Îles- Devant un déficit de 60 000$ de son service d’aide domestique, le Centre d’Action bénévole de Sept-Îles l’abandonnera au début juillet. 32 employés dont 11 à temps plein perdront ainsi leur emploi. Le syndicat des employés, formé il y a un peu plus d'un an, voit plutôt là de la mauvaise gestion ou une pratique anti-syndicale. 

Tout ça survient un an après que le centre d'action bénévole ait reconnu que la Régie de l'assurance maladie du Québec lui avait versé 70 000$ de trop en subvention. Le CAB et un employé qui a été congédié, se jettent mutuellement le blâme. 

L'abandon du service d'aide domestique inquiète les bénéficiaires invités par le syndicat à sa conférence de presse. L'Agence de santé de la Côte-Nord assure de son côté que le service sera maintenu. Le mandat a été confié temporairement au CLSC Centre de Santé de Sept-Rivières, mais plusieurs craignent que l'organisme ne sera pas en mesure d'accomplir adéquatement cette tâche.

La semaine québécoise des personnes handicapées en région
Paru Vendredi 28 mai 2004 dans l’avantage 
SEMAINE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Travail dans la mire  

2004-05-28 par Jean-Francois Bouchard  

L’intégration sur le marché du travail et l’augmentation des ressources résidentielles adaptées sont au cœur des préoccupations régionales mises de l’avant à l’occasion de la huitième édition de la Semaine québécoise des personnes handicapées. 

Se voulant traditionnellement placée sous le signe de la sensibilisation, la semaine québécoise des personnes handicapées de cette année a des accents de revendications. « La coupe est pleine, explique Louise Turcotte, du Regroupement des organismes de personnes handicapées du Bas-du-Fleuve. Les personnes handicapées sont sur des listes d’attente et je crois que la réorganisation du réseau y fait pour beaucoup.» 

Sur les 34 650 personnes bas-laurentienne vivant avec des limitations fonctionnelles, 48% sont inactives sur le marché du travail. De cette proportion, près de 50 % sont aptes à travailler malgré leur handicap, selon l’Office des personnes handicapées du Québec. Le manque récurrent de fonds voués au programme de Contrat d’intégration au travail pénalise ces personnes qui sont capables de travailler malgré leurs limitations, estime l’OPHQ. Au Bas-Saint-Laurent, près de 70 personnes pourraient occuper un emploi avec les fonds nécessaires. 

Les différentes communautés du Bas-Saint-Laurent sont d’ailleurs invitées à faire leur part pour intégrer les personnes handicapées. «Que ce soit à l’école, au travail ou en ce qui touche le logement, l’idéal est que tout le monde fasse sa part. Parfois, il s’agit d’une adaptation simple qui ne coûte pas tant d’argent que cela mais qui facilite l’accès», indique Johanne Blanchette, de l’OPHQ. D’autre part, 3 600 personnes handicapées sont en attente d’un logement adapté, au Québec. «On parle de logement où les personnes peuvent avoir facilement accès à l’intérieur comme à l’extérieur. Cela existe très peu à Rimouski. Il y a encore beaucoup d’attentes de la part des personnes handicapées dans ce dossier-là», observe Mme Turcotte. 

En outre, la liste d’attente pour bénéficier du programme d’allocation pour adapter les logements de la Société d’habitation du Québec demeure problématique. «On parle d’un délai d’attente de deux à trois ans. L’an dernier, ce délai était de neuf ans. Donc, il y a des personnes qui attendent très longtemps et qui ont le temps d’aller en hébergement avant d’avoir un logement adapté à leur condition», indique Mme Turcotte. 

Paru dimanche 30 mai 2004 dans Le St-Laurent-Portage, Rivière-du-Loup
Semaine québécoise des personnes handicapées

Les préjugés et les barrières tardent à tomber Par Gilles LeBel 

Même si on a confié au chanteur Martin Deschamps (un jeune homme aux prises avec de fortes limitations fonctionnelles sur le plan physique) la présidence d'honneur de la Semaine québécoise des personnes handicapées, force est d'admettre que la situation des personnes handicapées au Québec est loin d'être rose, principalement du côté du logement adapté et de l'intégration au marché du travail, deux créneaux où il reste passablement de débroussaillage à faire.  

C'est le message qu'est venue livrer mardi madame Cyd Lamirande, coordonnatrice pour la Fédération des personnes handicapées du KRTB. À titre d'exemple, on indique que dans la seule région du Bas-Saint-Laurent, sur les 34 650 personnes de 15 ans et plus vivant avec des limitations fonctionnelles, 48% sont inactives sur le marché du travail et ce, même si elles se disent capables de travailler malgré leurs limitations. «Le manque récurrent de fonds dans le programme «Contrat d'intégration au travail » (CIT) fait en sorte que des personnes pour qui des employeurs avaient été trouvés, ne peuvent intégrer un emploi faute de budget», d'indiquer madame Lamirande. «À compétence égale, il existe encore des préjugés dans la question des emplois, à cause de la limitation physique et non pas sur le plan de la compétence, de près de 80 personnes handicapées de la région qui veulent travailler», de poursuivre la coordonnatrice Lamirande. Le (CIT), qui vise à compenser financièrement les employeurs lorsqu'ils embauchent une personne handicapées, ne suit malheureusement pas cette personne handicapée si elle vient qu'à perdre son emploi ou si elle veut changer de domaine pour améliorer son sort. «En quittant son emploi le (CIT) tombe et la personne handicapée doit reformuler une nouvelle demande, ce qui la place sur une liste d'attente déjà trop longue». 

Accès au logement

L'accès au logement adapté demeure toujours problématique. La pénurie dans les logements publics (HLM Coopérative) et la discrimination (logements privés) en seraient les principales causes. Pire encore, plusieurs personnes doivent demeurer en CHSLD (centres hospitaliers de soins de longue durée) à 30, 40 ou 50 ans, faute de ressources résidentielles répondant à leurs besoins. Et ce serait sans compter les personnes qui doivent attendre de 2 1/2 à 3 ans pour l'adaptation de leur domicile, étant en attente du Pogramme d'adaptation de domicile (PAD) (42 personnes sur la liste d'attente de la Société d'Habitation du Québec) ou encore que ce programme ne comble pas l'ensemble des travaux à cause du revenu familial trop élevé. 

Réorganisation

La récente réorganisation des bureaux régionaux de l'OPHQ est loin d'avoir contribué à tisser le lien de confiance entre le provincial et le régional. «Les deux agents coupés au bureau de Rimouski étaient affectées à l'accompagnement individuel de nos personnes handicapées en région. Dorénavant ce service sera dispensé par des équipes mobiles de Québec qui se déplaceront en région», d'indiquer avec un brin de scepticisme Cyd Lamirande. Au cours de la dernière année, les deux agents dont les postes ont été abolis sont intervenus à 207 reprises dans des demandes d'accompagnements individuels et à 250 autres reprises auprès de personnes handicapées travaillant dans des CTA (Centre de travail adapté). 

À la une du journal, Denis Lévesque et Catherine Michaud en compagnie de Cyd Lamirande de l'OPHQ, Bas-Saint-Laurent. 

Paru mercredi 26 mai 2004 dans La sentinelle, Chibougameau
Semaine québécoise des personnes handicapées

L'APHC veut sensibiliser la population à la condition des personnes handicapées 

Par Marie-Ève B.-Bernard

En guise d'activité dans le cadre de la Semaine québécoise des personnes handicapées et de levée de fonds, l'APHC tiendra la troisième édition de son Tri-Roule-Don à la piste intramunicipale (devant l'hôtel de ville), le samedi 5 juin. Deux volets prennent place, soit l'entreprise et le populaire. Pour s'inscrire dans le volet populaire, il faut former une équipe et débourser un minimum de 20 $ pour l'inscription. Une famille de deux adultes et deux enfants ne paiera que 50 $. Ces coûts peuvent être payés par les personnes ou par le biais de commandites. 

Ce Tri-Roule-Don est formé de trois épreuves : la première en bicyclette, la seconde en patins à roues alignées, et la troisième en fauteuil roulant. Cette dernière partie existe pour faire comprendre aux participants les difficultés à manoeuvrer un fauteuil roulant et ainsi être sensibilisés à la cause des personnes handicapées. Pour le volet entreprise, les épreuves sont les mêmes, mais le coût d'inscription est de 40 $ par personne, et les équipes doivent être formées de deux participants. Un chandail à l'effigie du Tri-Roule-Don sera remis aux personnes inscrites. 

Plusieurs prix seront distribués lors de cette journée, soit un vélo de montagne d'une valeur de 5 000 $, un vélo Trikke de 300 $, un BMX de 250 $ et un bon d'achat de 200 $ chez Excellence Sports. À souligner la grande collaboration d'Excellence Sports, de Chantal Bouchard, du service des loisirs, d'Alain Bergeron de Kino Québec et du Centre régional de santé et des services sociaux de la Baie-James. 

Pour clôturer cette Semaine particulière, un dîner se tiendra à la salle du Club de golf le dimanche 13 juin. Le coût est fixé à 15 $. Pendant le dîner, deux mises en situation seront présentées aux personnes présentes, suivies d'une période d'échanges. "Le but n'est pas de faire la morale, mais de sensibiliser la population de façon amusante et d'avoir une incidence positive sur la compréhension à l'égard des personnes atteintes de déficiences physiques ou intellectuelles", souligne la présidente de l'APHC, Lynda Bubar. 

Pendant la semaine, il y aura aussi de la publicité dans les Publi-Sacs, des capsules d'information à la radio et de la publicité dans le journal. "Nous voulons que la population s'intègre à nos activités et que ce soit familial", a conclu Mme Bubar.  

Paru samedi le 29 mai 2004 dans La voix
La Voix - Édition du 29 mai 2004

Semaine québécoise des personnes handicapées, du 1er au 7 juin

Pour valoriser l'intégration au travail des personnes handicapées

Hélène Goulet

Cette année, la Semaine québécoise des personnes handicapées, qui se déroulera du 1er au 7 juin, sera l'occasion de valoriser plus particulièrement l'intégration des personnes handicapées sur le marché du travail.

La valorisation sociale des personnes handicapées passe par leur participation active dans toutes les sphères de la société, ont fait valoir plusieurs intervenants dans le domaine, cette semaine, à l'occasion d'une conférence de presse.

Pour l'agent d'intégration Jacques Ménard, qui travaille au Centre de réadaptation en déficience intellectuelle (CRDI) Montérégie-Est, l'objectif de son travail est de chercher des emplois accessibles aux personnes handicapées et, dans le cas qui le préoccupe, également déficientes intellectuelles. Il faut chercher à adapter les tâches, le travail, et les outils et les horaires. Le travail des personnes handicapées permet à ces dernières d'être plus autonomes et favorise le développement de l'estime de soi, a-t-il rappelé.

De leur côté, les employeurs peuvent y trouver leur compte, même s'ils doivent y mettre un peu du sien, admet-il.

Plusieurs autres organismes de la région oeuvrent dans le sens d'une meilleure intégration des personnes handicapées sur le marché du travail.

Richard Plouffe, du Service de développement en employabilité de la Montérégie s'occupe plus particulièrement de développer l'employabilité, selon l'intérêt et les capacités des personnes handicapées. En ce sens, rejoint les propos de M. Ménard concernant l'ouverture d'esprit des entreprises. Les personnes handicapées sont souvent des gens sans expérience de travail, ça prend donc une entreprise qui est prête à investir du temps. La personne, au départ, est un peu comme une stagiaire qui fait une expérience enrichissante afin de développer ses compétences.

D'autres organismes viennent en aide de différentes façons aux personnes handicapées. Par exemple, la Maison Halte-Soleil offre un service de répit pour les familles, que ce soit pour du court terme ou pour des vacances.

De son côté, l'Association des personnes handicapées offre non seulement différentes activités sociales à ses membres, mais fait aussi la promotion des droits des personnes handicapées et de leur accessibilité dans les édifices publics.

À cet égard, bonne nouvelle cette semaine, a fait savoir le président de l'organisme, Gilles Henry. Le Centre de formation professionnelle (CFP), qui dispense ses cours dans son édifice du boulevard Tracy, aura un ascenseur en fonction dès le mois de juillet. Cela permettra aux jeunes handicapés de suivre des cours à l'Éducation des adultes, ce qui leur était jusqu'à maintenant relativement refusé, puisqu'une bonne partie des cours se donnent à l'étage. C'est si simple comme solution, et on est donc content que des jeunes puissent enfin suivre des cours, s'est réjoui M. Henry. De plus, a-t-il noté, cet ascenseur sera très utile pour le personnel, qui doit souvent monter de l'équipement lourd.

Témoignage 

Magalie Vandal est une jeune personne handicapée qui vient de terminer sa première année en techniques administratives, option comptabilité et gestion, au Cégep de Sorel-Tracy. Actuellement, elle est en recherche d'emploi d'été.

La principale difficulté, c'est l'accessibilité, admet-elle. Souvent, les bureaux d'une entreprise sont situés à l'étage d'un édifice où il n'y a pas d'ascenseur. On veut garder les jeunes en région, mais si je n'ai pas le choix, je devrai aller travailler à l'extérieur, fait-elle remarquer. Tout ce que ça prend, souvent, c'est un ascenseur, répète-t-on.

Une autre option, pour les personnes qui peuvent travailler avec un ordinateur, est le travail à domicile. Mais il y a encore beaucoup de tabous concernant le télé-travail, estime Richard Plouffe.

D'autre part, il y a aussi encore des réticences dans les milieux de travail : Les gens sont mal à l'aise de s'adresser aux personnes handicapées, à faire des farces avec eux. Il faut faire tomber la barrière des préjugés, a-t-il soutenu, précisant par ailleurs que les personnes vivant un problème de santé mentale constituaient une autre problématique et devaient faire face à d'autres types de préjugés.

Il faut voir l'apport des personnes handicapées comme un actif plutôt qu'un passif. a renchéri Jacques Ménard. 

Dans la région, près de 25 entreprises - organismes communautaires, institutions et entreprises privées - acceptent de faire de la place aux personnes handicapées. 

Il s'agit de l'Ardoise du Bas-Richelieu, les Productions Gaétan Fiset, les Pâtes Sorelli, le Nettoyeur Abbott, la pharmacie Brunet de Tracy, l'Atelier d'usinage Deux Rives, Zellers, les Minis Marins, le projet d'artisanat du CCND, l'Association de déficience intellectuelle (Adirs), les centres de petite enfance La Marelle, La Goélette et des Marguerites, la Maison Halte Soleil, l'épicerie Provigo, le Recyclo Centre, le Café du Bourg (Cégep de Sorel-Tracy), le CHSLD du Bas-Richelieu, Conporec, la Rôtisserie Fusée, l'Hôtel-Dieu de Sorel, l'hôtel de ville de St-Ours, Physio Champagne, le Centre équestre Daigle, le studio Mousse-tache, la Caserne d'incendie de Sorel, la boutique d'animaux Cartier, la Boulangerie française, la Boucherie Sorel, le Gymnase Ritcher, le CLSC du Havre, le garage Daniel Gauthier transmission, l'Office municipal d'habitation de Sorel et le Centre jeunesse Montérégie.

Signalons que l'Association des aidant(e)s naturel(le)s du Bas-Richelieu est en nomination, dans la catégorie "organisme sans but lucratif", pour le concours des Prix Denis Lazure, organisé par la Table régionale Travail pour personnes handicapées de la Montérégie. Les lauréats seront connus ce lundi 31 mai à Longueuil, et les prix seront remis par le Dr Lazure, ancien ministre péquiste de la Santé, et Norbert Rodrigue, président de l'Office des personnes handicapées du Québec.

Nouveau programme de technique d’aide en orthophonie à La Pocatière 
Paru samedi 29 mai 2004 dans Le peuple Côte-Sud, Montmagny
Problème de communication et de langage chez les enfants

Un programme unique de formation viendra en aide aux intervenants

Par 

Diane Gendron 

Dès septembre, le Service de la formation continue du Cégep de La Pocatière offrira un tout nouveau programme d’études appelé «Techniques d’aide en orthophonie», annonçait la directrice du Cégep, Mme Christiane Hardy, mercredi dernier à Montmagny. 

Unique au Québec, ce programme de perfectionnement totalisant 525 heures de cours s’adresse aux personnes détenant déjà un diplôme de niveau collégial ou universitaire, et qui désirent être mieux outillées pour intervenir auprès des enfants de 0 à 12 ans souffrant de problèmes de communication et de langage, en soutien au travail des orthophonistes. 

La formation sera dispensée dans les deux campus, Montmagny et La Pocatière, pour des groupes d’au-moins 15 personnes, a précisé Mme Nicole Béland, conseillère pédagogique. Ce programme court, qui peut se faire en trois sessions, est offert à temps partiel donc pour des personnes déjà en emploi, selon des modalités qui conviendront aux candidats, soit les soirs ou les fins de semaines. 

Un besoin persistant

Décelée il y a plus de 20 ans à l’échelle du Québec, la pénurie de main-d’oeuvre spécialisée en orthophonie subsiste toujours, les besoins ne cessant de croître. Dans la région, M. Pierre Thibaudeau, directeur général du CLSC, a soulevé ce besoin de formation lors des États généraux du Cégep au printemps dernier. 

C’est dans ce contexte que le Service de formation continue du Cégep de La Pocatière et du Centre d’études collégiales de Montmagny a élaboré le nouveau programme qui viendra en aide aux éducateurs et éducatrices spécialisées, aux éducateurs et éducatrices à la petite enfance, aux enseignants et aux orthopédagogues. 

La majorité des personnes oeuvrant auprès des enfants ayant des difficultés de langage se trouve dans le monde scolaire. Il y en en environ 45 sur le territoire de la Côte-du-Sud. On en compte aussi un petit nombre, trop peu semble-t-il, dans le secteur de la santé.  

Logement adapté pour une famille à Asbestos
Paru samedi 29 mai 2004 dans Les actualités d’Asbestos
Asbestos

Un logement adapté à vocation familiale

Par Par Daniel Rancourt 

Mme Nathalie Lemieux habitait avec sa fille Jade Fréchette, 5 ans, un logement au second plancher de <<L'Habitat des nénuphars>>, un complexe résidentiel sans but lucratif de 12 logements sur le boul. Simoneau à Asbestos. Rien de particulier sinon que Jade est handicapée et se déplace en fauteuil roulant. 

Avec Jade qui prend du poids et grandit, la tâche de monter et descendre l'enfant, puis le fauteuil roulant, devenait de plus en plus difficile. 

<<J'ai fait des démarches auprès du CLSC et des services sociaux, mais il n'existait pas d'appartement adapté à Asbestos sinon dans les résidences pour personnes âgées. On m'a même suggéré de déménager à Victoriaville où il existe de tels appartements>>, raconte Mme Lemieux. 

Jusqu'à ce que Mme Sylvie Chainey, membre du comité de gestion de l'immeuble, s'en mêle. 

L'automne dernier, un des logements du rez-de-chausée s'est libéré. Des démarches ont été effectuées auprès de la Société d'habitation du Québec (SHQ) qui, après avoir étudié le dossier, y est allé d'une subvention de 40 000$ pour rénover et adapter le logement aux besoins de Jade: les angles des murs ont été modifiés à 45o, la salle de bain a été refaite à neuf avec un bain et une toilette adaptés, on a installé une rampe pour un lève-patient, la cuisine a été agrandie et une rampe d'accès extérieure a été aménagée. 

Mme Lemieux et Jade déménageait le 1er mai dans leur nouvel appartement. 

<<Je ne sais pas ce que j'aurais fait. J'apprécie beaucoup>>, conclut Mme Lemieux.
Marie-Claude… Plongeuse avec les bélugas !
Paru mardi le 1er juin 2004 dans Le Journal de Chambly
Elle plonge avec les bélugas et apprivoise son chien-guide

Marie-Claude la déterminée 

Carole Pronovost

Lorsque le Journal de Chambly a rencontré Marie-Claude Senécal-Lapierre, pour sa première parution de 2004, la jeune femme clouée dans son fauteuil roulant avait laissé une impression très précise : celle d'une jeune femme très décidée. Nous avions écrit qu'elle était paralysée, mais qu'elle n'avait pas dit son dernier mot. C'était bien vrai : depuis, elle a fait son entrée au Centre Lucie-Bruneau, où se poursuit sa réadaptation, elle a passé ses fins de semaine à apprivoiser la plongée sous-marine, a nagé avec les bélugas de Marineland et accueilli Pétunia, son chien-guide de Mira. Actuellement, elle est avec ses parents en Colombie-Britannique... comme chaperon pour leur voyage d'anniversaire de mariage, dit en riant son père, Claude Lapierre.

Marie-Claude a toujours été en mouvement. Elle n'avait pas fini son secondaire que déjà elle avait voyagé en Chine et en République dominicaine et planifiait un voyage en Italie. 

Quant à la plongée, Marie-Claude est dans son élément, elle qui a pratiqué la nage synchronisée pendant six ans! C'est un bénévole, Hébert Chrétien, rencontré par l'intermédiaire d'une intervenante de l'Institut de réadaptation, où elle était au début de sa convalescence, qui les a fait se rencontrer. Nancy Dubé est depuis devenue une amie. Pendant l'hiver, aux deux semaines, ils se rencontraient pour l'entraînement de Marie-Claude, dans la piscine d'un hôtel de Montréal. La nageuse a réussi ses cours avec succès et après une plongée en eau vive, elle pourra recevoir sa certification, probablement vers la fin juin.

Grâce à son entraîneur, qui avait des contacts à Marineland, Marie-Claude et sa famille ont pu s'y rendre à la mi-mai et la jeune fille a pu nager avec les bélugas pendant 25 minutes, dans une eau à 52 oF, observer les animaux marins et même caresser une orque et un morse. 

Marie-Claude ne se laisse pas arrêter par son handicap, conséquence d'un mauvais plongeon dans une piscine l'été dernier, alors qu'elle venait tout juste d'avoir 18 ans. Selon ses proches, elle sort beaucoup et elle rencontre les personnes qui ont tenu des activités de financement pour lui obtenir un chien-guide; elle était là au lave-o-thon et au tournoi de quilles, et le 13 juin, elle sera à la marche et roulethon de la Fondation Rick Henses, où elle sera en charge d'une équipe! Avec Pétunia, elle apprivoise les réactions suscitées par la présence d'un chien dans des lieux publics. Son père confiait au Journal que certains restaurants ont encore du mal à accepter les chiens-guides, malgré que la charte canadienne des droits garantisse ce droit pour les personnes ayant besoin de ce précieux accompagnateur.

Et puis elle participe à des conférences à l'Institut de réadaptation de Montréal, où elle apporte son témoignage à d'autres personnes qui comme elles ont perdu leur motricité. 

Son prochain objectif? Récupérer son permis de conduire pour pouvoir utiliser le Van qui l'attend déjà.
Un véhicule adapté pour des organismes de Lanaudière
Paru dans le Trait d’Union
Grâce à la vente de leur véhicule adapté, l’organisme Les Aînés des Moulins a remis six chèques de 750 $ à des organismes de la région ayant pour mission le support des personnes en perte d’autonomie. 

Kathia St-Jean 

kathia.stjean@transcontinental.ca

MONIQUE BOUVIER, des Oeuvres de Galilée, Jeanne Dignard, des Amis de Lamater, Chantal Couture, de la Table SAD des Moulins, Bernard Rivet, président des Aînés des Moulins, Gisèle Rivet. secrétaire-trésorière des Aînés des Moulins, Guy Robitaille, de l’APHV Lanaudière, Marise Duguay, vice-présidente des Aînés des Moulins, Francine Lafond, de la Rose Bleue, et Marie-Claude Lépine, de la Fondation du CHSLD de la Côte Boisée. 

(Photo:Kathia St-Jean) 

L’aventure débute en 1991, alors qu’un groupe de bénévoles décide d’organiser des activités de financement afin d’acheter un véhicule adapté. Au cours de l’année 1996-1997, l’objectif est enfin atteint grâce à de nombreux partenaires locaux. Puisqu’il devient difficile de s’occuper de la gestion de ce véhicule, l’organisme prend une entente avec le C.I.T. des Moulins. 

«Nous l’avons transféré au C.I.T. des Moulins pour la somme d’un dollar avec entente que dès qu’ils auraient à s’en départir, le véhicule nous reviendrait pour que nous puissions en disposer, afin de pouvoir le revendre, c’est ce qui a été fait en 2003», a expliqué le président Bernard Rivet. 

L’organisme a donc décidé de verser la majeure partie de l’argent récolté par cette transaction à six organismes de la région, soit l’Association des personnes handicapées visuelles de Lanaudière, la Fondation du CHSLD de la Côte Boisée, la Rose Bleue, les Amis de Lamater, les Oeuvres de Galilée et la Table SAD des Moulins dans le cadre de leur projet «Réseau des Personnes-Soutien». 

Vous l’avez appris dans le Trait d’Union
Des services de pédo-psychiatrie améliorés dans l’est de Montréal
Paru mercredi 2 juin 2004 dans l’Informateur de R-D-P
Deux hôpitaux unissent leurs forces pour la santé mentale des jeunes  

#photo p.3a (actu03a) Lors de la conférence de presse annonçant le projet, une visite du département des soins pédopsychiatriques de l’hôpital RDP a été effectuée. Photo Patrick DESCHAMPS 

Audrey Gagnon

audrey.gagnon@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 2.06.2004

Il y a deux ans, les problèmes de financement du réseau de la santé, spécialement le secteur de la santé mentale, et le manque d’effectifs qui y est associé, avait forcé les Hôpitaux Rivière-des-Prairies et Maisonneuve-Rosemont à fermer l’accès à leur urgence pédopsychiatrique. Risquant aujourd’hui de perdre leur mission en soins pédopsychiatriques, les deux hôpitaux ont joint leurs forces afin de mettre sur pied un réseau pemettant aux jeunes de moins de 18 ans, l’accès à des soins pédopsychiatriques de qualité et ce, 24 heures sur 24.

Le réseau intégré de soins et services pédopsychiatriques est né d’une entente entre le personnel des deux établissements de santé. Le réseau permet à chaque jeune patient de recevoir l’expertise médicale des deux établissements, sans avoir à passer chaque fois à travers toute la lourdeur administrative. 

«Il fallait absolument réagir pour redonner à nos jeunes clients un accès à des services complets de pédopsychiatrie dans leur secteur résidentiel», de commenter le docteur Robert Daignault, directeur des services professionnels de l’hôpital Rivière-des-Prairies. Avant la réalisation de cette entente interétablissement, l’hôpital le plus proche offrant des soins en pédopshychiatrie était Sainte-Justine. 

Le projet que les auteurs qualifient de première dans la région montréalaise, a récemment été récompensé par l’AHQ, qui lui a décerné le prix Innovation et Leadership. «C’est la première fois que deux hôpitaux universitaires de mission différente travaillent de cette manière, ensemble», d’expliquer le docteur Robert Daignault. Alors qu’à l’hôpital RDP on compte plusieurs lits disponibles et des lieux destinés à la recherche et aux nouveaux traitements, à l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, on bénéficie d’une salle d’urgence de qualité et une expertise neurologique. 

Outre une meilleure accessibilité à des soins pédopsychiatriques, l’entente permet d’améliorer la circulation de l’information et des références entre les servives de première ligne et les services spécialisés. Elle rend également plus facile le recrutement et la rétention de ressources médicales, ce qui est non négligeable compte tenu de la rareté des effectifs. 

Parcours à suivre 

À son arrivée à l’urgence de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, un jeune patient est immédiatement accueilli par l’infirmière au triage puis est vu par le médecin d’urgence afin de s’assurer de son intégrité physique. Une infirmière de liaison le prend ensuite en charge et recueille auprès de lui et de ses parents les informations qui lui permettront de déterminer si la problématique vécu par le jeune est d’ordre psychiatrique ou social. C’est l’urgentologue qui déterminera si la cas nécessite ou non une consultation en pédopsychiatrie. Si c’est le cas, la patient rencontrera une travailleuse sociale, puis un pédopsychiatre à qui reviendra la décision d’orienter le jeune vers le centre hospitalier RDP pour une période d’observation. Une fois celle-ci terminée, un diagniostic sera posé et un plan de soins sera élaboré selon les besoins. 

Des résulats tangibles 

Jusqu’à maintenant, le réseau a su montrer son efficacité, de constater le docteur Daignault. «Les enfants ne restent pas longtemps à l’urgence», fait-il remarquer. 

De plus, la création de ce réseau intégré de soins et services pédopsychiatriques n’aura pas nécessité de coûts faramineux. En fait, il aura coûté le salaire d’un professionnel, soit la travailleuse sociale qui a été embauchée afin d’assurer le lien entre l’urgentologue et le pédopsychiatre. 

Semaine de l’aphasie
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Les 2 Rives - Édition du 1 juin 2004

Une conférence sur ce trouble du langage le 9 juin

Laissez-moi parler à mon rythme, réclament les personnes aphasiques

Louise Grégoire-Racicot

Difficulté d'élocution, fatigue, changement d'humeur, voilà le lot des problèmes quotidiens qui découlent de l'aphasie. Ce trouble du langage toujours lié à un dommage au cerveau, le plus souvent suite à un accident cérébro-vasculaire, une tumeur cérébrale ou un traumatisme cranien. Pierre Gariépy en souffre. Monique Leclair aussi.

Tous deux fréquentent le Regroupement des personnes aphasiques de la région de Sorel-Tracy en formation, qui réunit actuellement huit personnes. Ils cherchent à recruter d'autres membres qui, comme eux, éprouvent des difficultés à vivre avec cette limite si importante qui les emmurent.

Parler difficilement, manquer de mots pour dire ce que l'on veut dire - que ce soit un échange banal ou une conversation profonde et intime avec un être cher - est fort dérangeant. Voire déstabilisant, explique M. Gariépy. Et celui qui en souffre est porté à s'isoler, à ne plus sortir de chez lui. À se confiner au silence : " Des gens sont gênés. Ils ne pensent qu'à ce que diront les autres d'eux. Ils se sentent jugés, mal à l'aise de ne plus avoir de mots pour s'exprimer, comme autrefois. Ils ont peur d'employer les mauvais mots. Car celui qui vient, sans qu'on s'en aperçoive n'est souvent pas le bon. On se sent impuissant face à cela. On a besoin de renseignements, de réconfort, de soutien. ".

Voilà pourquoi un regroupement de personnes aphasique est sain, dit-il: "La plus belle place où aller quand on est aphasique, c'est dans un regroupement comme le nôtre où tout le monde vit la même chose. Où la personne peut s'exprimer sans crainte d'être jugée ou qu'on se moque d'elle. Où on prend le temps qu'elle trouve comment dire ce qu'elle a à dire. Où les larmes peuvent monter sans que ce soit grave, parce que qu'on sait tous ce que c'est! On sent plus les gens en difficulté Une personne aphasique ne s'aperçoit pas qu'elle ne parle pas comme les autres. Ce n'est que dans le regard de l'autre que l'on sent qu'on a dit quelque chose qui ne fait pas. "

Oui, voilà à quoi servent les réunions du mercredi matin, à la salle Saint-Aimé de l'hôpital Richelieu. Elles sont réconfortantes, dit Monique Leclair qui a rejoint le groupe récemment. " Je me suis sentie à l'aise dans ce groupe, moi qui souffre d'une aphasie légère. Car ma façon de parler me dérange. Je cherche constamment mes mots. "

Une conférence le 9 juin

La première activité " officielle " du regroupement - qui deviendra éventuellement une association à but non lucratif en bonne et due forme dès que son nombre le justifiera - est de recevoir Jean-Marie Grenier, le président du Regroupement des associations de personnes aphasiques du Québec. Lui-même aphasique, il prononcera une conférence sur l'aphasie et les problèmes quotidiens qui en découlent. L'activité a lieu le 9 juin à 13 h 30

à0 l'Hôpital Richelieu situé au pavillon Madeleine T. Cournoyer (30 rue Ferland), à la salle Saint-Aimé. Il s'adressera aux personnes aphasiques et à leurs proches. Il en coûte 3 $ par personne pour y assister et il faut confirmer sa présence avant le 4 juin, au 743-4365.

Aussi la peur

C'est aussi la peur qui paralyse les personnes aphasiques explique Michelle Faribeau qui les accompagne dans ce cheminement. La peur de se faire associer par exemple à des maladies mentales. La peur de perdre des amis. " Il y a beaucoup de deuils à faire quand on est aphasique. Car nos amis s'éloignent progressivement de nous. Ils ne nous reconnaissent plus car nous ne savons plus parler comme avant. Et les mots qui montent ne sont plus toujours les bons. C'est fort difficile aussi pour la famille qui ne comprend pas ce par quoi nous passons et qui, comme nous, devient désorientée", rajoute M. Gariépy. L'épreuve est donc plus que physique. Elle est morale aussi.

Quant à Monique Leclair, qui est devenue aphasique du jour au lendemain, sans avoir fait d'AVC ou de malaise cardiaque, elle dit que cet état ne s'accepte tout simplement pas, même si elle se rend compte que chanceuse, ses proches la soutiennent et ses amis lui sont restés fidèles, qu'elle peut vaquer à ses obligations, conduire sa voiture, etc.

Mais la vie n'est plus comme avant, dit-elle avec son beau sourire, depuis ce jour ou, en croisière en Alaska, sa belle-fille qui l'accompagnait a remarqué un changement important dans son débit - elle ne parlait plus comme avant!

Aujourd'hui comme d'autres personnes aphasiques, elle s'astreint à faire des exercices qui peuvent améliorer son langage et sa compréhension des mots.

" Laissez-moi parler à mon rythme " veut le slogan de la Semaine québécoise de l'aphasie qui s'amorce. Au regroupement sorelois, c'est ce qu'on fait de mieux, disent ses membres! Et cela apporte du support tant aux membres qu'à leurs proches.
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